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15 jours calendaires 
30 jours calendaires 

45 jours calendaires 

Si la désinscription 
intervient entre 45 
jours et jusqu’à 31 
jours calendaires 
avant le premier 
jour de présence 
prévue de l’enfant, 
50% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

Une fois votre 
règlement effectué 
dans les 10 jours 
qui suivent la 
réception du mail de 
réservation, 15% du 
solde, par semaine 
et par enfant sera 
retenu par 
l’association pour 
toute annulation, 
afin de  couvrir le 
coût administratif de 
l’inscription. 

Si la désinscription 
intervient entre 30 
jours et jusqu’à 16 
jours calendaires 
avant le premier 
jour de présence 
prévue de l’enfant, 
75% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

Si la désinscription 
intervient 15 jours 
calendaires ou 
moins avant le 
premier jour de 
présence prévue de 
l’enfant, 100% du 
coût d’inscription 
sera retenu par 
l’association 

25% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

75% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

50% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

Cas particulier (sur justificatif fourni par la famille*) : 
 - perte d’emploi de l’un des deux parents ayant la charge de l’enfant 

- Déménagement pour raisons de mutation professionnelle, pour l’un des 
deux parents ayant la charge de l’enfant. 

Grandes vacances 
Eté (Juillet et Août) 

7 jours calendaires 
15 jours calendaires 

21 jours calendaires 

Si la désinscription 
intervient entre 21 
jours et jusqu’à 16 
jours calendaires 
avant le premier 
jour de présence 
prévue de l’enfant, 
50% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

Une fois votre 
règlement effectué 
dans les 10 jours 
qui suivent la 
réception du mail de 
réservation, 15% du 
solde, par semaine 
et par enfant sera 
retenu par 
l’association pour 
toute annulation, 
afin de  couvrir le 
coût administratif de 
l’inscription. 

Si la désinscription 
intervient entre 15 
jours et jusqu’à 8 
jours calendaires 
avant le premier 
jour de présence 
prévue de l’enfant, 
75% du coût 
d’inscription sera 
retenu par 
l’association 

Si la désinscription 
intervient 7 jours 
calendaires ou 
moins avant le 
premier jour de 
présence prévue de 
l’enfant, 100% du 
coût d’inscription 
sera retenu par 
l’association 

Petites vacances scolaires 
Automne, Fin d’année, Hiver, 

Printemps 

CONDITIONS D’ANNULATION GRANDES VACANCES SCOLAIRES 

CONDITIONS D’ANNULATION PETITES VACANCES SCOLAIRES 

*Le justificatif fourni par la famille doit avoir été obtenu postérieurement à la date de demande de réservation effectuée 

auprès de Com’expression, la date du justificatif faisant foi. 

TARIF POUR 1 JOURNÉE 
Les inscriptions aux vacances scolaires sont uniquement 

à la semaine complète. Afin de connaître le coût d’une 

semaine de vacances, le tarif à la journée doit être 

multiplié par le nombre de jour de la semaine réservée. 

QUOTIENT FAMILIAL CAF 

Bas de tranche à haut de tranche 

De              0€          à             450€ 18€ 

De          451€          à             800€ 20€ 

De          801€          à           1100€ 23€ 

De        1101€          à           1250€ 25€ 

De        1250€          à                + 26€ 

TARIFS VACANCES SCOLAIRES 

IMPORTANT : 

Les frais d’adhésion/

cotisation à l’association 

ne sont pas remboursables 

IMPORTANT : 

Les frais d’adhésion/

cotisation à l’association 

ne sont pas remboursables 
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